FORMULAIRE DE demande de subvention
 

 

PROGRAMME CONCERNE :   PRINCE
APPEL A PROPOSITIONS ELARGISSEMENT 2004
VISANT LA SOCIETE CIVILE ET LES ORGANISMES DU SECTEUR PUBLIC DANS L’UNION EUROPEENNE
NUMERO DE REFERENCE : APESC 2004/EU-25

Avant de remplir le présent formulaire, veuillez lire attentivement l'appel à propositions concerné, ainsi que tout autre document de référence concernant le présent programme, disponibles sur notre site 
http://europa.eu.int/comm/enlargement/communication/index.htm#call_civil_society_eu25_2004

1. Informations relatives au demandeur de subvention
	 

1.1 Identité du demandeur (VOIR AUSSI LA FICHE « ENTITE LEGALE » EN ANNEXE  )
Dénomination officielle complète :
Nom abrégé ou acronyme :
Forme juridique officielle :
                  N° de TVA
 :
 Capacité juridique
 :


	Adresse officielle du demandeur :
        Rue:
        N°:
        Code postal:
        Ville:
        Pays:
        Téléphone :
        Fax :
        Adresse électronique :
        Site Internet :
 

 

Personne de contact responsable de la présente proposition :
        Nom :
        Fonction :
         Téléphone :
         Fax :
         Adresse électronique :
 


 

	 

1.2 Coordonnées bancaires (VOIR AUSSI FICHE D’IDENTIFICATION FINANCIERE EN ANNEXE   )
Le compte ou sous-compte bancaire devra permettre l'identification des fonds versés par la Commission. 
         Nom de la banque : 
         Adresse de l’agence bancaire considérée : 
         Dénomination exacte du titulaire du compte : 
         Numéro de compte complet (y compris les codes bancaires) : 
         Codification IBAN du compte (ou code BIC si non applicable) : 
 


 

	 

1.3 Activités et objectifs de l'organisme demandeur
 

        Date de création de l’organisme demandeur :
        Objectifs statutaires de l'organisme demandeur :
 

 

 

        Activité(s) actuelle(s) principale(s) de l'organisme demandeur :
 

 

 

 

        Principales actions réalisées ou en cours de réalisation dans le domaine d’actions visé par la présente demande :
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

	 

1.4 Structure et composition de l’organisme demandeur 
      Identification de la/des personne(s) habilitée(s) à engager juridiquement l'organisation dans le cadre de la présente demande de subvention :
o       Nom / prénom :
o       Fonction ou qualité :
 

 

	 

1.5 Autres financements communautaires 
1.5.1 Subventions obtenues directement ou indirectement au cours des trois exercices précédents auprès d’une institution européenne ou d’un organisme communautaire.
Pour chaque subvention, indiquer :
(à répéter autant de fois que nécessaire)
        Le programme communautaire concerné (si applicable):
        L’intitulé de l’opération:
        L'institution communautaire qui a pris la décision d'octroi 
 :
        L’année d’attribution et la durée de l'opération :
         Le montant de la subvention :
 

1.5.2 Demandes de subventions (ou qui seront présentées) au cours de l’année auprès des institutions européennes (y compris les subventions de fonctionnement demandées pour la période de référence de cette action)
Pour chaque subvention, indiquer: 
(à répéter autant de fois que nécessaire)
        Le programme communautaire concerné (si applicable):
        L’intitulé de l’opération:
        L'institution communautaire qui devra prendre la décision d'octroi  :
        La durée prévue de l'opération:
        Le montant estimé de la subvention :
 

N.B. :  Le demandeur est tenu de signaler sans délai à la Direction Générale Elargissement toute demande de financement présentée à d’autres services de la Commission ou à d’autres institutions communautaires, ou approuvée par ceux-ci, ULTÉRIEUREMENT à la présente demande de subvention.


2.
Informations relatives à l’action faisant l’objet de la demande de subvention
	Les projets peuvent être soumis par des organisations de la société civile, des organismes du secteur public, des autorités régionales ou municipales comme indiqué au point III.1, (A), (B) et (C) du texte de l’appel à propositions. Une liste indicative d’organisations de la société civile figure ci-après. Prière de cocher le(s) domaine(s) d’activité de votre organisation
ٱ   1. Organisations féminines
ٱ  2.  Associations de régions, de villes et de municipalités de l’Union européenne
ٱ  3.  Fondations et associations culturelles
ٱ  4.  Associations sportives
ٱ  5.  Organisations de consommateurs
ٱ  6.  Associations de retraités et de personnes âgées
ٱ  7.  Associations de défense des droits de l’homme
ٱ  8.  Associations de défense des minorités (Roms et autres minorités dans les Etats membres)
ٱ  9.  Partenaires sociaux  (syndicats et organisations d’employeurs)
ٱ 10.  Associations de jeunes, réseaux scolaires et d’information existants, notamment (i) ceux dans les établissements scolaires, (ii) ceux fréquentant des écoles professionnelles, des universités ou de grandes écoles, ou suivant une formation 
ٱ 11. Associations de soutien aux personnes défavorisées n’ayant que peu ou pas d’accès  à l’information en raison de leur statut socio-économique
ٱ 12. Associations rurales, notamment via les autorités régionales et locales, les syndicats, organisations professionnelles, réseaux et relais d’information existants, ainsi que leurs moyens de communication propres (publications, magazines…)
ٱ 13. Associations d’entreprises, notamment celles qui représentent les PME, et milieux d’affaires, via leurs organisations professionnelles, leurs réseaux d’information existants et leurs moyens de communication propres (publications, magazines…)
ٱ 14.  Groupes de réflexion (think tanks), instituts de recherche et autres organismes se consacrant à l’analyse et à la diffusion de l’information sur les affaires publiques.
ٱ 15.  Autres (veuillez préciser) :

 
2.1 Description de l’action 
Intitulé :
Objectif(s) spécifique(s) : (préciser comment l'action répond aux objectifs du programme communautaire concerné)
 

 

Description détaillée (max. 2 pages) :
 

 

Organisation  / mise en œuvre : 
 

 

 

Modalités d'évaluation après l’action : 
 

 

 

Résultats escomptés et leur utilisation : (indiquer notamment  le nombre de personnes qui seront touchées).
 

 

 

Capacité opérationnelle du demandeur et, le cas échéant, celle des tiers associés et des sous-traitants) à mener à bien l’action :
 

Risques ou incertitudes concernant la mise en œuvre :
 

 

.
 

 

  

 

 

 

	2.2 Durée et calendrier résumé d’exécution de l’action 
La période de réalisation de l'action ou du programme de travail détermine la période d'éligibilité des coûts correspondants. 
Le demandeur est informé de ce que, conformément à la réglementation financière applicable au budget général des Communautés européennes, l’action pour laquelle une subvention est demandée ne peut avoir commencé avant l’entrée en vigueur de la convention de subvention entre la Commission et le bénéficiaire. Toutefois, dans des cas exceptionnels, où le demandeur peut démontrer la nécessité d’entamer l’action avant la signature de la convention de subvention, des coûts éligibles pour un financement peuvent avoir été exposés à partir de la date de soumission de la demande de subvention, et peuvent être pris en considération
Le demandeur est invité à préciser et à justifier dans cette rubrique :
· les dates de début et de fin prévues de l'action :
· le calendrier des étapes de réalisation de l'action avec indication des objectifs/résultats visés à chaque étape 
: 

2.3      Intervention de tiers dans la réalisation de l’action  
Utiliser les feuillets 2.3.1 et/ou 2.3.2 de l'Annexe I, le cas échéant.
 

 

 

 

 

 

 

	


 

 

 

 

	2.4 Subvention demandée (montants à exprimer en EUR)
 

o       Coût total estimé de l'action ou du programme de travail :
o       Montant de la subvention demandée (EUR) :
o        En pourcentage des coûts éligibles proposés :
o       En pourcentage du total des coûts de l’action estimés :
 


 

 

 3. DONNEES BUDGETAIRES 
(Resume, ventilation par coûts et commentaires)
 

UTILISER L’ANNEXE 2 , et remplir les Annexes 2A, 2B et 2C
4.
Autres sources de financement externe, a l'exclusion de toute subvention communautaire
 

 

	 

Les données ci-dessous sont à remplir pour chacun des éventuels bailleurs de fonds externes à la réalisation de l'action. 
 

4.1 Ressources confirmées
Une lettre d'engagement de contribution financière doit être signée par chacun des bailleurs de fonds. 
(feuillet à répéter si nécessaire)
        Dénomination officielle complète :
        Forme juridique officielle :
        Adresse officielle : 
        Activité(s) :
 

      Responsable au sein de l’organisme bailleur de fonds signataire de la lettre d'engagement : (nom/prénom, titre ou qualité)
 

        Montant pour lequel l’organisme bailleur de fonds s’engage à financer l’opération considérée:
 

        Eventuelle préaffectation de ces fonds : 
 

        Eventuelles conditions ou réserves à signaler :
 

 

 

 

 

 4.2 Autres Ressources demandees, en cours de demande ou en attente de confirmation
(feuillet à répéter si nécessaire)
        Organisme concerné :
        Adresse officielle :
        Activité(s) : 
 

        Montant demandé : 
 

        Eventuelle préaffectation de ces fonds : 
 

        Eventuelles conditions ou réserves à signaler :
 

 

 

 

 

 

 


 

5. Déclaration du demandeur
 

 

	 

 

Par la présente, je soussigné(e) ………, habilité à représenter l'organisme demandeur, sollicite de la Commission une subvention d'un montant de …… EUR en vue de la réalisation de l'action dans les conditions décrites dans la présente demande.
 

Je certifie que les informations contenues dans la présente demande sont exactes et que l'organisme demandeur n'a pas reçu d'autres financements communautaires ni introduit d'autres demandes de financements communautaires en vue de la réalisation de l'action, objet de la présente demande de subvention.
 

J’atteste sur l’honneur que l’organisme qui introduit la présente demande de subvention ne se trouve pas dans l’un des cas d’exclusion de la participation aux programmes de subventions communautaires et déclare à cet effet que l’organisme susmentionné :
 

- n’est pas en état et ne fait pas l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, et n’est pas dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ;
- n’a pas fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée pour tout délit affectant sa moralité professionnelle ;
- n’a pas commis une faute grave en matière professionnelle constatée par tout moyen que les pouvoirs adjudicateurs peuvent justifier ;
- est à jour de ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou de ses obligations relatives au paiement de ses impôts selon les dispositions légales du pays où il est établi ;
- n’a pas fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés ;
- n’a pas été déclaré en défaut grave d’exécution en raison du non-respect de ses obligations contractuelles suite à la procédure de passation d’un marché ou de la procédure d’octroi d’une autre subvention financés par le budget communautaire.

J’atteste également sur l’honneur que le demandeur possède la capacité opérationnelle de mener à bien l’action proposée.
 

Je suis informé(e) du fait que conformément au Règlement Financier du 18 juin 2002 
 applicable au budget général des Communautés européennes, les demandeurs qui se sont rendus coupables de fausses déclarations sont passibles de sanctions administratives et financières dans les conditions prévues dans le Règlement précité. 

Les sanctions administratives consistent en une exclusion des marchés et subventions financés sur le budget communautaire d’une durée maximale de deux ans à compter du constat du manquement, confirmée après échange contradictoire avec le demandeur. Cette durée peut être portée à trois ans en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement. Les demandeurs qui se sont rendus coupables de fausses déclarations sont en outre frappés de sanctions financières représentant 2 à 10% de la valeur de la subvention en cause. Ce taux peut être porté de 4 à 20% en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement.
 

Nom/prénom:
 

 

Titre ou qualité au sein de l’organisme demandeur:
 

 

Signature et cachet officiel du demandeur :
 

 

 

 

Date :

	 

 


 

 

Annexes:   1.      Contrats pour la mise en œuvre de l’action (section 2.3.1)
                   2.      Budget prévisionnel présenté dans les Annexes 2A, 2B et 2C
 3.      Documents justificatifs à joindre à la demande de subvention
 4.      Fiche « Entité légale »
                   5.      Fiche d’identification financière
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1

 

2.3.1 Marchés de mise en œuvre de l’action 
Le recours aux marchés de mise en œuvre doit être justifié.
Les marchés de mise en œuvre doivent être attribués à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est à dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement des contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. Les éventuelles règles spécifiques contenues à cet effet dans l’appel à propositions ou autre document d'encadrement des subventions concernées doivent être respectées.
Les informations ci-dessous doivent être données pour chaque marché de mise en oeuvre qui constitue une rubrique ou sous-rubrique des coûts de l'action concerné :

(feuillet à répéter si nécessaire)
        Tâches concernées :
 

        Justification du recours à un marché :
 

        Procédure de sélection :
 

        Dénomination officielle du contractant (si connu) :
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

	2.3.2 Autres tiers (partenaires ou sponsors) associés dans la réalisation de l’action objet de la demande de subvention 
Dans le cas où les caractéristiques de l'action nécessitent l'intervention opérationnelle de tiers associés au demandeur en vue d'une réalisation conjointe de l'action, ces tiers associés sont engagés à la réalisation de l'action dans les mêmes conditions que le demandeur.
Une lettre d'engagement à la réalisation de l'action doit être signée par chacun des tiers associés.
Justification de l'intervention de tiers associés ainsi que des modalités prévues de coopération :
 

Les données ci-dessous sont à compléter pour chaque tiers associé (partenaire ou sponsor):
(feuillet à répéter si nécessaire)
        Dénomination officielle complète :
        Forme juridique officielle :
        Capacité juridique :
        N° d'enregistrement légal :
        Activité(s) principale(s) : 
        Adresse officielle :
 

        Personne habilitée à engager le tiers associé (partenaire ou sponsor) et qui serait signataire de la convention (ou délivrerait un mandat de signature au bénéfice du coordonnateur) : 
- Nom / prénom...
- Fonction
        Responsable opérationnel des tâches à réaliser dans le cadre de l'action objet de la demande de subvention : 
- Nom / prénom…
- Fonction
         Rôle dans la réalisation de l'action:
 

Montant estimé des coûts éligibles prévisionnels concernés: 


� 	Les cas de non assujettissement à la TVA doivent être justifiés au regard de la législation nationale applicable.


� 	Capacité du demandeur à ester en justice (aptitude à plaider en justice, à être partie devant les tribunaux) selon la législation nationale qui lui est applicable : répondre par oui ou par non.


� Mentionner, le cas échéant, l'unité responsable au sein de l'institution


� 	comme la date de démarrage de l’action n’est fixée qu’au moment de la signature de la convention de subvention, ne pas indiquer de dates réelles, mais plutôt les périodes de mises en œuvre (mois 1,2,3 etc. ; semaines 1,2,3 etc.)


� 	Journal Officiel de l'Union Européenne L 248 du 16/09/2002





1
17
17
Apesc/2004/EU-25


